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PRESENTATION DE LA DNACG

FONDEMENTS ET MISSIONS

MOYENS D’ACTION  ORGANISATION GENERALE

4

Conformément à l’article L.132-2 du Code du sport, à
l’article 26 de la convention reliant la Fédération
Française de Volley (FFvolley) et la Ligue Nationale de
Volley (LNV) ainsi qu’aux règlements fédéraux, il a été
institué une Direction Nationale d’Aide et de Contrôle
de Gestion (DNACG) qui est chargée d’assurer le
contrôle de la gestion administrative, juridique et
financière des associations affiliées à la FFvolley et des
sociétés qu’elles ont constitué. 
Exerçant un pouvoir de contrôle indépendant, cet
organe a pour objectifs principaux de veiller à : 

La régulation économique des compétitions, en
restant attentif à la transparence financière et au
respect des règles comptables, fiscales et sociales en
vigueur ainsi qu’aux contrôles et évaluations des
projets d’achats, de cessions et de changements
d’actionnaires des sociétés sportives ; 

La pérennité des structures évoluant au sein des
compétitions fédérales et professionnelles en
contrôlant leur santé financière et en les
accompagnants dans leur gestion et leur
développement.
 

Favoriser le respect de l’équité sportive, en
s’assurant que les structures évoluant au sein des
compétitions fédérales et professionnelles respectent
un certain équilibre entre leurs produits et leurs
dépenses. 

De plus, depuis la loi du 17 mars 2017 visant à
préserver l’éthique du sport, à renforcer la régulation
et la transparence du sport professionnel et à
améliorer la compétitivité des clubs, la DNACG a
également pour mission d’assurer le contrôle
financier de l’activité des agents sportifs. 

Afin de remplir pleinement ses missions d’aide et de
contrôle, la DNACG procède à l’examen des documents
comptables, financiers et juridiques, envoyés par les
structures entrant dans son champ de compétence tels
que prévus aux règlements de la FFvolley et de la LNV. 

La DNACG peut également demander tous documents
complémentaires afin de préciser un point de contrôle ou
encore diligenter des contrôles aux sièges des clubs. 

Au terme de ces contrôles, la DNACG rend des décisions
pour chaque club pouvant comporter des
recommandations, avertissements, mesures ou pénalités
selon les éléments relevés lors de l’étude du dossier. 

La DNACG est composée de trois commissions
distinctes – deux commissions de première instance et
une commission d’appel : 

-  La Commission d’Aide et de Contrôle des Clubs
Fédéraux (CACCF), dont la gestion relève de la FFVolley
et qui se charge d’effectuer sa mission de contrôle
auprès des clubs amateurs fédéraux (6 à 8 membres) ; 
-  La Commission d’Aide et de Contrôle des Clubs
Professionnels (CACCP), dont la gestion relève de la
LNV et qui se charge d’effectuer sa mission de contrôle
auprès des clubs professionnels de Ligue A Féminine
(LAF), Ligue A Masculine (LAM) et Ligue B Masculine
(LBM) (6 à 8 membres) ;
-  Le Conseil Supérieur, dont la gestion relève de la
FFvolley et qui a notamment pour mission de traiter les
appels formés à l’encontre des décisions rendues par
les deux précédentes commissions (7 membres). 

L’ensemble des membres composant les commissions
de la DNACG sont des bénévoles justifiant d’une
expertise dans le domaine financier, juridique ou
administratif ainsi qu’une connaissance poussée du
mouvement sportif et sont choisis également en
fonction de leur indépendance vis-à-vis du monde du
volley et par conséquent de la direction fédérale. 
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Cette commission est assistée par le service juridique de la FFvolley. 
Ces membres réalisent une analyse à partir des données juridiques, comptables, historiques et prévisionnelles
fournies par les clubs avec comme principal fil rouge le fait que ces derniers n’excèdent pas leurs capacités
financières en participant aux championnats. 
Les décisions rendues par la CACCF sont susceptibles d’appel devant le Conseil Supérieur de la DNACG. 
Les dirigeants des clubs sont seuls responsables des informations communiquées à la CACCF. Celles-ci doivent
être loyales et sincères. 

Pour plus de détails sur le fonctionnement de la CACCF et l’ensemble des moyens dont elle dispose pour
faire appliquer ses décisions voire l’annexe 1 du Règlement de la DNACG. 

LA COMMISSION D’AIDE ET DE CONTRÔLE
DES CLUBS FEDERAUX 

COMPOSITION

Le contrôle effectué par la CACCF porte principalement sur les clubs évoluant en Division Elite Féminine (DEF) et
Division Elite Masculine (DEM). 

Les 8 membres composant la CACCF pour la saison 2022/2023 sont les suivants :

Membres nommés par la
FFvolleyPrésident

Membres nommés par la
LNV

M. Benjamin SCHLICKLIN Mme. LOMBARD Christine 
M. CHIRON Thierry 
M. MANIEL Philippe 
M. ROUGIER Joris 
M. MUTIO Felix

M. PORTALEZ Thibault  
M. VINCENT Robert

Au cours de la saison 2022/2023, la CACCF s’est
réunie quatorze fois dans le cadre régulier de sa
mission :  

Réunion du 9 septembre 2022
Etude du budget prévisionnel estimé 2021/2022 et
initial 2022/2023 d’un club évoluant en National 2 au
cours de la saison 2021/2022 et pouvant être amené
à y évoluer lors de la saison 2022/2023. 

Réunion des 29 & 30 novembre 2022
Etudes des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2022
et des budgets prévisionnels révisé 2022/2023 de
l’ensemble des clubs évoluant en divisions Elite au
cours de la saison 2022/2023. 

Réunion du 20 décembre 2022
Etude des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2022
et du budget prévisionnel révisé 2022/2023 d’un club
évoluant en division Elite au cours de la saison
2022/2023. 

ACTIVITE AU COURS DE LA SAISON 2022/2023

Réunion des 30 & 31 mai 2023
Etudes des budgets prévisionnels estimé 2022/2023
et initial 2023/2024 de l’ensemble des clubs évoluant
en divisions Elite au cours de la saison 2022/2023 et
pouvant être amenés à y évoluer lors de la saison
2023/2024. 

Réunion du 20 juin 2023 
Etudes des budgets prévisionnels estimé 2022/2023
et initial 2023/2024 de l’ensemble des clubs évoluant
en divisions Elite au cours de la saison 2022/2023 et
pouvant être amenés à y évoluer lors de la saison
2023/2024. 

Réunion du 17 au 20 juillet 2023 
Etude des budgets prévisionnels estimé 2022/2023
et initial 2023/2024 d’un club évoluant en division
professionnelle de la Ligue Nationale de Volley au
cours de la saison 2022/2023 et pouvant être
amenés à évoluer en division Elite lors de la
saison 2023/2024. 5

Ra
pp

or
t C

AC
CF

 S
ai

so
n 

20
22

/2
02

3



Au cours de ces différentes réunions, la CACCF a pris 92 décisions dont : 

1 accord d’accession aux championnats LNV pour la saison 2023/2024 ;

4 prises d’acte de la descente sportive en championnat de National 2 au terme de la
saison 2022/2023 

1 refus d’accession aux championnats Elite pour la saison 2023/2024 ; 

16 accords d’accession aux championnats Elite pour la saison 2023/2024 ; 

4 rétrogradations administratives aux championnats nationaux pour la saison
2023/2024 dont 1 à titre conservatoire ; 

34 encadrements de masse salariale dont 27 aux montants proposés et 7 à des
montants imposés ; 

 
8 prises d’acte de la volonté de ne pas salarier ses joueurs pour la saison 2023/2024
;

 
1 refus de la révision de l’encadrement de la masse salariale pour la saison
2022/2023 ; 

 
2 retrait de points ; 

 
21 amendes dont 5 avec sursis et 5 à titre conservatoire ; 

22 mises en demeure ; 

8 transmissions des informations ; 

2 demandes de documents complémentaires ; 

1 mise en place d’un suivi mensuel ; 

4 fixations d’un plan d’apurement ; 

6

Réunion du 23 août au 25 août 2023 
Etudes des budgets prévisionnels estimé 2022/2023
et initial 2023/2024 d’un club évoluant en National 2
au cours de la saison 2022/2023 et pouvant être
amenés à évoluer en division Elite lors de la saison
2023/2024. 

La CACCF s’est réunie sept autres fois pour
étudier des demandes émanant de clubs portant
principalement sur la révision de leur
encadrement de masse salariale. 

Par ailleurs, la CACCF a participé à la réunion
plénière de la DNACG du 10 mars 2023 : 

Au cours de cette réunion, la CACCF, la CACCP et le
Conseil Supérieur ont présenté leur rapport
d’activités de la saison 2021/2022 et ont procédé à
des préconisations et à l’établissement de règles de
contrôles communes aux trois commissions ainsi
qu’à des modifications portant sur le Règlement de la
DNACG. 

Rapport CACCF Saison 2022/2023
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CLES D’ANALYSE

Pour sa troisième édition, le présent rapport a été
établi à partir des informations comptables et
financières transmises par les clubs évoluant en
divisions Elite au cours des saisons 2021/2022 et
2022/2023 au sein de leurs budgets définitifs
renseignés en fonction des états financiers clos
attestés par leur expert-comptable et/ou validés par
leur commissaire aux comptes. 

Pour la lecture du présent rapport, il sera nécessaire
de tenir compte des précisions suivantes : 

Afin d’utiliser des éléments de comparaisons
pertinents entre ces deux saisons qui n’ont pas vu le
même nombre de clubs évoluer dans les différentes
divisions Elite, les études se basent exclusivement sur
les moyennes des différents postes. 

Le club de RENNES ETUDIANTS CLUB a évolué
au sein de la division Elite Féminine et du
championnat de Ligue B Masculine au cours de la
saison 2022/2023. Afin de ne pas gonfler
artificiellement les montants inscrits au sein du
présent rapport, le budget dudit club n’a pas été
intégré au calcul des moyennes des différents postes
étant donné que l’intégralité de son budget,
comportant ses deux équipes, a été intégré au
rapport annuel de la CACCP.

La Division Elite Féminine est le deuxième niveau
national alors que la Division Elite Masculine est le
troisième niveau national la LNV ayant une division
professionnelle féminine, la LAF, et deux divisions
professionnelles masculines, la LBM et la LAM. 

7
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SUBVENTION D’EXPLOITATION : 
Ensemble des subventions
attribuées par les collectivités
publiques mais également toutes
les « autres subventions » telles que
celles de l’Agence Nationale du
Sport. 
Ce poste ne doit en principe pas
contenir les prestations payées par
les collectivités qui doivent
apparaitre au sein du poste «
Partenariat » et plus précisément «
partenariat publique ». 

PARTENARIATS :
Ce poste inclut les partenariats
privés et publics financiers, les
échanges de marchandises ainsi que
les mécénats privés et publics. 

MOYENNE :
Rapport entre la somme des valeurs
et le nombre de valeurs. 

LA MASSE SALARIALE PROFESSIONNELLE :
La masse salariale professionnelle est définie comme la somme des
salaires annuels bruts non chargés ainsi que la valeur réelle de tous les
avantages et/ou indemnités, primes de toute nature (exemple :
logement, voiture, prime de blanchissage) versés aux joueuses et
joueurs du collectif Elite sous contrats de travail d’une durée minimale
de 76 heures par mois ainsi que de l’entraîneur principal du collectif
Elite sur une saison donnée. 

Cependant, depuis les nouvelles modifications réglementaires du
Règlement de la DNACG adoptées par le Conseil d’Administration de
la FFvolley en date du 21 & 22 avril 2023, la masse salariale brute
comprend également la somme des salaires annuels bruts non
chargés ainsi que la valeur réelle de tous les avantages et/ou
indemnités, primes de toute nature (exemple : logement, voiture,
prime de blanchissage) versés aux joueurs et entraîneurs amateurs du
collectif Elite dotés d’un contrat de travail et du ou des entraîneurs
adjoints dudit collectif. 

Elle comprend également les éventuelles indemnités de rupture ou
transactionnelles, versées aux athlètes et à l’entraîneur principal du
collectif Elite, dans le cadre de leurs relations contractuelles avec le
club.

Les primes aléatoires telles que les primes liées aux résultats sportifs
sont exclues de l’assiette de la masse salariale.  
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PERIMETRE DU RAPPORT 

Clubs participants aux championnats Elite lors de la saison 2021/2022

Division Elite Masculine

MAINTENUS EN DEM : 
AMIENS METROPOLE VOLLEY   
VOLLEY BALL ARLESIEN
BEAUVAIS OISE UC VOLLEY
VC BELLAING/PORTE DE HAINAUT
CALAIS LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE 
AL CAUDRY VOLLEY-BALL
AS CESSON ST-BRIEUC 
CONFLANS-ANDRESY JOUY VB
STADE ATHLETIQUE SPINALIEN 
GRENOBLE V. UNIVERSITE CLUB 
VC MICHELET HALLUIN 
HARNES VOLLEY-BALL 
ASUL LYON VOLLEY BALL
MARSEILLE VOLLEY 13
REIMS METROPOLE VOLLEY
CENTRE NATIONAL DE VOLLEY-BALL

Division Elite Féminine

MAINTENUS EN DEF : 
UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY 
STELLA EDU SP CALAIS 
CSM CLAMART 
VOLLEY CLUB HARNES 
LEVALLOIS SPORTING CLUB
ASS SPORTIVE MONACO
NIMES VOLLEY-BALL
QUIMPER VOLLEY 29
RENNES ETUDIANTS CLUB
SENS VOLLEY 89
SAINT-DIE DES VOSGES VOLLEY BALL
VOLLEY-BALL STADE LAURENTIN 
VITROLLES SPORTS VOLLEY-BALL
INSTITUT FEDERAL DE VOLLEY-BALL

Clubs n’évoluant plus en championnats Elite lors de la saison 2021/2022

Division Elite Masculine

ACCESSION LBM : 
RENNES ETUDIANTS CLUB 2
AVIGNON VOLLEY-BALL

ACCESSION LAF : 
EVREUX VOLLEY BALL

Division Elite Féminine

RELEGATION LBM :
Aucune relégation

RELEGATION LAF :
ISTRES PROVENCE VOLLEY
MUNICIPAL OLYMPIQUE MOUGINS

RELEGATION N2 : 
CNM CHARENTON 
UNION SPORTIVE VILLEJUIF
ASS SPORTIVE DE MONACO
PUC VOLLEY-BALL 2 CFC 

RELEGATION N2 : 
UNION SPORTIVE DE VILLEJUIF
USM MALAKOFF
HALLUIN VOLLEY METROPOLE
ENTENTE ST-CHAMOND VOLLEY

Rapport CACCF Saison 2022/2023
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A SAVOIR :

L’Institut Fédéral de Volley-Ball évoluant en DEF et le Centre National de Volley-Ball
évoluant en DEM sont les organismes de formations fédéraux (pôles France) ne
pouvant faire règlementairement l’objet de relégation ou d’accession sportive en
division inférieure ou supérieure. Ils sont exclus du périmètre du présent rapport. 

Le club de RENNES ETUDIANTS CLUB n’a pas été intégré au présent rapport pour la
saison 2022/2023 au regard du contrôle de la CACCP en raison de l’évolution d’une
équipe professionnelle en LBM. 

Les éléments relatifs à la saison 2021/2022 concernent donc un total final de 15 clubs
Elite masculin et 14 clubs Elite féminin soit un total de 29 clubs Elite.  

Clubs participants aux championnats Elite lors de la saison 2022/2023

Division Elite Masculine Division Elite Féminine

RELEGATION LBM :
Aucune relégation

MAINTENUS EN DEM : 
AL CAUDRY VOLLEY-BALL 
AMIENS METROPOLE VOLLEY
AS CESSON ST-BRIEUC
BEAUVAIS OISE UC VOLLEY
CONFLANS-ANDRESY JOUY VB
GRENOBLE V. UNIVERSITE CLUB 
HARNES VOLLEY-BALL 
LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE 
REIMS METROPOLE VOLLEY
STADE ATHLETIQUE SPINALIEN 
VC BELLAING/PORTE DE HAINAUT
VC MICHELET HALLUIN 

RELEGATION LAF : 
EVREUX VOLLEY BALL 

MAINTENUS EN DEF : 
CSM CLAMART `
ISTRES PROVENCE VOLLEY
QUIMPER VOLLEY 29
MUNICIPAL OLYMPIQUE MOUGINS
RENNES ETUDIANTS CLUB
SAINT-DIE DES VOSGES VOLLEY BALL
SENS VOLLEY 89
STELLA EDU SP CALAIS 
UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY 
VOLLEY-BALL STADE LAURENTIN 
VOLLEY CLUB HARNES 
INSTITUT FEDERAL DE VOLLEY-BALL
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ACCESSION DEM :
CNM CHARENTON 
MAIZIERES ATHLETIC CLUB VOLLEY-BALL
UGS ROYAN/SAINTES OCEAN VB
VBC CHALON SUR SAONE

ACCESSION DEM :
ETUDIANT CLUB ORLEANAIS
HALLUIN VOLLEY METROPOLE
VOLLEY-BALL ROMANAIS
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Division Elite Masculine Division Elite Féminine

Clubs n’évoluant plus en championnats Elite lors de la saison 2022/2023

ACCESSION LBM :
ASUL LYON VOLLEY BALL

RELEGATION N2 : 
MARSEILLE VOLLEY 13
VOLLEY BALL ARLESIEN

ACCESSION LAF : 
LEVALLOIS SPORTING CLUB

RELEGATION N2 : 
VITROLLES SPORTS VOLLEY-BALL
NIMES VOLLEY-BALL
ASS SPORTIVE MONACO

A SAVOIR : 

Comme pour la saison 2021/2022, l’Institut Fédéral de Volley-Ball évoluant en DEF est un
organisme de formations fédéraux (pôles France) ne pouvant faire règlementairement l’objet de
relégation ou d’accession sportive en division inférieure ou supérieure. Il est exclu du périmètre
du présent rapport. 

Cependant, le Centre National de Volley-Ball évoluant en DEM au cours de la saison 2021/2022
n’évolue plus dans la DEM pour la saison 2022/2023. 

Le club de RENNES ETUDIANTS CLUB n’a pas été intégré au présent rapport pour la saison
2021/2022 au regard du contrôle de la CACCP en raison de l’évolution d’une équipe
professionnelle en LBM. 

Faute de transmission de documents exploitables, les clubs d’ETUDIANT CLUB ORLEANAIS,
MUICIPAL OLYMPIQUE DE MOUGINS et HALLUIN VOLLEY METROPOLE n’ont pu être intégrés
au présent rapport pour la saison 2022/2023. 

Les éléments relatifs à la saison 2022/2023 concernent donc un total final de 16 clubs Elite
masculin et 11 clubs Elite féminin soit un total de 27 clubs Elite.  

Rapport CACCF Saison 2022/2023
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SITUATION FINANCIERE GLOBALE DES CLUBS ELITE

Une situation financière globale en diminution

Pour rappel, notre société a été marquée par la pandémie due à la COVID-19 entrainant l’arrêt prématuré
des championnats fédéraux. Si cela a été un choc pour le monde sportif, la crise s’est avérée financièrement
bénéfique lors des saisons 2019/2020 et 2020/2021 pour la plupart des clubs des divisions Elite.

Grâce au maintien des subventions publiques des collectivités territoriales pendant cette période
d’inactivité, les clubs des divisions Elite ont réussi à reconstituer leurs fonds propres. Cette situation a
permis auxdits clubs d’augmenter leurs postes de charges durant la saison 2021/2022 entraînant un résultat
net souvent déficitaire mais conservant globalement une situation nette positive. 

Cependant, comme le tableau ci-dessous l’expose, le résultat net et les fonds propres moyens des clubs
ont une nouvelle fois diminué lors de la saison 2022/2023 mais la situation nette globale reste stable. 

La raison de cette diminution est principalement liée à une baisse des produits et plus particulièrement des
subventions accordées par les collectivités territoriales malgré une baisse des charges de personnel et de
déplacement en comparaison à la saison 2021/2022. 

La situation financière des clubs fédéraux semble s’être stabilisée et porte à croire que la gestion
administrative et financière est de mieux en mieux maîtrisée. Attention tout de même à ce que les clubs
fédéraux n’épuisent pas trop leurs fonds propres associatifs étant remarqué que le résultat net moyen reste
négatif sur deux saisons consécutives. 
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  : Moyenne la plus élevée sur les deux dernières années
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Une diminution du budget moyen

Avec un total de produits cumulés de 10,7 millions d’euros pour la saison 2022/2023, le budget moyen des
clubs des divisions Elite diminue à un montant de 395 K€. 

Ra
pp

or
t C

AC
CF

 S
ai

so
n 

20
22

/2
02

3

14



Rapport CACCF Saison 2022/2023

Une importanc﻿e prépondérante des subventions 

Les subventions publiques représentent en moyenne 62% du budget des clubs Elite. 

Qu’il s’agisse des subventions régionales, départementales ou celles intercommunales, celles-ci ont
toutes augmenté entre les saisons 2021/2022 et 2022/2023. Cependant, les subventions communales
ont baissé d’un montant de 25 K€ ce qui explique la diminution de 5% observée sur ce poste entre lesdites
saisons. 

Dans ce poste de produits, il est important de rappeler que la DEF est le deuxième niveau national, alors
que la DEM est le troisième niveau national. 

15
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Une légère hausse du partenariat

Au cours de la saison 2022/2023, les partenariats représentent 22% des produits des clubs entraînant une
hausse de 1% par rapport à la saison 2021/2022. 

Suite au renouveau économique rencontré par les sponsors et les mécènes des clubs après la période
sanitaire, entrainant une augmentation de leur soutien voire la conclusion de nouveaux partenariats au cours
de la saison 2021/2022, le pourcentage de partenariat est resté le même pour la saison 2022/2023. 

Dans ce poste de produits, il est important de soulever que les partenariats privés ont augmenté de 28% ce
qui représente une belle réussite dans la diversification des sources de produits des clubs élites. 

16
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Les ﻿charges d’exploitation 

En parallèle de la baisse des produits à un montant moins élevé que celui de la saison 2021/2022,
les charges sont revues également à la baisse, 5%. 

17
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STATISTIQUES FINANCIERES DES CLUBS ELITE
FEMININE 

CLASSEMENT SPORTIF 2022/2023

4. EVREUX VOLLEY-BALL
5. ISTRES PROVENCE VOLLEY
6. MUNICIPAL OLYMPIQUE DE MOUGINS
7. VOLLEY CLUB HARNES
8. SENS VOLLEY 89
9. RENNES ETUDIANTS CLUB
10. ETUDIANT CLUB ORLEANAIS
11. STELLA EDU SP CALAIS
12. VOLLEY-BALL ROMANAIS
13. VOLLEY-BALL STADE LAURENTIN
14. C.S.M CLAMART
15. HALLUIN VOLLEY METROPOLE
16. INSTITUT FEDERAL DE VOLLEY-BALL

QUIMPER
VOLLEY

29
UGS

BORDEAUX
MERIGNAC

VOLLEY

SAINT DIE
DES VOSGES

VOLLEY-
BALL

Le club de QUIMPER VOLLEY 29 accède au championnat professionnel de Ligue A Féminine de la Ligue
National de Volley pour la saison 2023/2024. 

Le club de HALLUIN VOLLEY METROPOLE est relégué au championnat de National 2 Féminin pour la saison
2023/2024. 

Les clubs de ISTRES PROVINCE VOLLEY et MUNICIPAL OLYMPIQUE DE MOUGINS sont rétrogradés
administrativement au championnat de National 2 Féminin pour la saison 2023/2024. 

DES FINANCES FRAGILISEES

La lecture des chiffres démontre une diminution
de la situation financière de la DEF dont les
produits cumulés des 11 clubs sont équivalents à
6 millions d’euros pour un budget moyen de 525
K€, soit une hausse de 161 K€ par rapport à la
saison 2021/2022. 

Même si certains clubs ont pu réaliser un résultat
net déficitaire et compenser avec leurs fonds
propres reconstitués pendant la période
sanitaire, trois clubs disposent de fonds propres
négatifs à hauteur de -179 K€, -112 K€, -53 K€ ce
qui correspond à des déficits de 28%, 23% et
15% par rapport aux produits desdits clubs. 

A savoir une nouvelle fois que le rapport ne
comprend pas les données de trois clubs de la
DEF par faute de transmission de documents. 
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  : Moyenne la plus élevée sur les deux dernières saisons

Les produits d’exploitation
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La moyenne des produits d’exploitation
2022/2023 des clubs de DEF a augmenté
comparée à celle de la saison 2021/2022, avec une
forte hausse de 39%. 

Les recettes spectateurs ont également augmenté
grâce à la reprise totale des championnats. Ce
montant reste tout de même très faible
représentant une moyenne de 2% au sein des
budgets des clubs. Toutefois, les clubs de UGS
BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY et QUIMPER
VOLLEY 29 se démarquent des autres clubs avec
respectivement 31 K€ (6 %) et 16 K€ (2 %) sur ce
poste. 

Les subventions d’exploitation restent la principale
source de produits des clubs DEF. En effet, elles
constituent 62% du total des produits d’exploitation
de la division au cours de la saison 2022/2023,
contre 63% lors de la saison 2021/2022. 

Il est à noter que le montant total des subventions a
augmenté de 4 K€ entre les deux exercices, toutefois,
le pourcentage total a diminué de 1%, ce qui peut ainsi
mettre en exergue une légère hausse des autres
sources de produits. 

Le partenariat observe une forte hausse de 22 K€ par
rapport à la saison 2021/2022 permettant de relever
globalement un maintien de l’engagement des
partenaires et de lutter contre la dépendance des clubs
aux subventions publiques. 
 
Les autres produits diminuent de 15 K€ et constituent
une baisse de 23% par rapport à la saison 2021/2022.
Ce montant représente une moyenne de 10% des
produits d’exploitations de la division au cours de la
saison 2022/2023 et ne vient pas aider les partenariats
privés pour lutter contre la dépendance aux
subventions publiques. 
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Les subventions d’exploitation

Comme évoqué précédemment, les subventions
d’exploitation sont le poste de produits le plus
important au sein des budgets des clubs DEF. Elles
représentent 62% du budget moyen des clubs DEF
au cours de la saison 2022/2023. 

Cette moyenne des subventions est à la hausse de
+11 K€ par rapport à la saison 2021/2022. Cette
hausse est due principalement à l’augmentation des
subventions départementales et régionales dont les
montants moyens cumulés augmentent de +41 K€
compensant ainsi la baisse des dotations des
collectivités municipales (-23 K€) et des autres
collectivités territoriales (-10 K€). 

21

Si l’investissement des collectivités municipales au
sein des clubs DEF est un élément dont il faut se
réjouir, cela met également en exergue la faiblesse
des autres postes de produits tels que celui des
partenariats privés ou des recettes de billetterie.
Pour les clubs souhaitant accéder sereinement au
championnat professionnel de LAF de la LNV ou se
professionnaliser au sein de la DEF, il est nécessaire
que la répartition de ces postes évolue vers une
diversification encore plus importante. 



Données supplémentaires notables : 

STELLA EDU SP CALAIS est le club le plus dépendant des
subventions avec un taux de 85% ; 

SAINT-DIE DES VOSGES VOLLEY BALL est le club le moins
dépendant des subventions avec un taux de 29% ; 

ISTRES PROVENCE VOLLEY est le club percevant le plus de
subventions avec un total de   505 K€ ; 

C.S.M CLAMART est le club percevant le moins de subventions
avec un total de 181 K€. 
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Les partenariats  



Rapport CACCF Saison 2022/2023

La moyenne des partenariats observe une
augmentation comparée à celle de la saison
précédente avec une part de 27% au sein des
budgets des clubs DEF confirmant ainsi la place
secondaire de ce poste de produits par rapport à
celui des subventions d’exploitation évoquée
précédemment.  

Il est à noter que sept clubs ont des partenariats
représentant au moins 25% de leur budget dont
SAINT-DIE DES VOSGES VOLLEY BALL pour qui les
partenariats représentent 61% de son budget. 

En regardant le détail des partenariats, il faut
constater une hausse importante des partenariats
privés et des échanges de marchandises
contrebalancée par une baisse des mécénats. 

L’augmentation des sponsorings privés est une
bonne nouvelle pour la professionnalisation de
cette division. 

Les clubs de UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY
(123 K€) et QUIMPER VOLLEY 29 (126 K€)
parviennent à se distinguer par l’importance de leurs
sponsorings privés. 

Six clubs sont actuellement soumis au régime de la
TVA : UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY,
QUIMPER VOLLEY 29, SAINT-DIE DES VOSGES
VOLLEY-BALL, SENS VOLLEY 89, ISTRES PROVENCE
VOLLEY.  
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Les charges d’exploitation

25

Les charges d’exploitation subissent une légère hausse (+9 K€) qui s’explique par l’augmentation des
produits d’exploitation laissant l’opportunité aux clubs de gonfler leurs postes de charges. 

A savoir cependant que cette analyse résulte des données globales collectées sur les budgets de
l’ensemble des clubs de DEF et que toutefois, il ressort que certains clubs n’ont pas réussi à conserver une
situation nette positive en raison d’une hausse de charges trop importante. 
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Focus sur les charges de personnels 

Comme évoqué précédemment, les charges
de personnels représentent le poste de
charges le plus important au sein des
budgets des clubs de DEF. En 2022/2023,
elles représentent en moyenne 69% des
produits des clubs de DEF. 

Sont ici compris dans les charges de
personnels tous les salaires bruts, les primes
liées aux résultats ainsi que les cotisations
sociales des joueuses, entraineurs et
administratifs professionnels de chaque club. 

A ces charges de personnels s’ajoutent les autres charges correspondant aux avantages en nature
tels que le paiement des loyers ou la mise à disposition de voiture, ainsi que les défraiements
comme les remboursements kilométriques et les franchises de cotisation URSSAF (primes de
matchs). 
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Focus sur les salaires des joueuses professionnelles 

L’effectif professionnel dont il est question est la masse salariale professionnelle faisant l’objet d’un
encadrement systématique par la CACCF et définie à l’article 3.a de l’annexe 1 du Règlement de la DNACG
comme suit : 

« La masse salariale brute est définie comme la somme des salaires annuels bruts non chargés ainsi que
la valeur réelle de tous les avantages et/ou indemnités, primes de toute nature (exemple : logement,
voiture, prime de blanchissage) versés : 

Aux joueurs du collectif Elite ; 
Aux joueurs et entraîneurs amateurs du collectif Elite dotés d’un contrat de travail ; 
A l’entraîneur principal du collectif Elite ; 
A ou aux entraineurs adjoints du collectif Elite.

Les primes aléatoires (par exemple liées aux résultats sportifs) sont exclues de ce calcul.

La masse salariale brute comprend également les éventuelles indemnités de rupture ou
transactionnelles, versées aux joueurs, à l’entraîneur principal du collectif Elite, dans le cadre de leurs
relations contractuelles avec le club.

Les joueurs du collectif Elite sont les joueurs dont les contrats ont été déposés pour homologation à la
FFvolley et les joueurs amateurs ayant signé des contrats de travail de droit commun avec le club. »

La mention « les joueurs dont les contrats ont été déposés pour homologation » a toute son
importance. En effet, conformément à l’article 18.4 du Règlement Général des Licences et des GSA de la
FFvolley, l’homologation des contrats de travail des joueurs professionnels est limitée à ceux d’une durée
au moins égale à 76 heures par mois. En-dessous de cette durée, les joueurs ne sont plus considérés
comme professionnels au sens des règlements de la FFvolley et ne peuvent pas se voir délivrer de licence
de joueur professionnel. 

1. La qualité de joueuse professionnelle 

2- Les évolutions de contrats de joueuses professionnelles

Les contrats de travail de l’équipe DEF du club de MUNICIPAL OLYMPIQUE DE MOUGINS, HALLUIN
VOLLEY METROPOLE, ETUDIANT CLUB ORLEANAIS et RENNES ETUDIANTS CLUB ont été pris en compte
pour l’étude de l’évolution de contrats de joueuses professionnelles de la DEF. 

Le nombre total de contrats de travail a diminué cette saison avec 6 contrats de travail de moins par
rapport à la saison 2021/2022, soit une diminution totale de 5%, répartie entre 3 contrats de travail à
temps plein de moins (-4%) et également 3 contrats de travail à temps partiel de moins    (-8%). 

La moyenne est de 7,5 joueuses par club. 

Le club employant le plus de joueuses professionnelles est ISTRES PROVENCE COTE D’AZUR. 

Le club comprenant le moins de joueuses professionnelles est le CSM CLAMART. 
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COMPARAISON ENTRE CLASSEMENT SPORTIF ET PRODUITS
D’EXPLOITATION 

La ligne tracée sur ce graphique représente un équilibre théorique entre classement sportif et importance
des budgets des clubs. 

Les clubs situés au-dessus de cette ligne ont un budget moindre par rapport à leur classement sportif. Ces
derniers sont dans une dynamique financière positive.

Il faut notamment relever la dynamique financière négative du club de SENS VOLLEY 89, 8ème au
classement sportif avec le 5ème budget de la division a contrario de la dynamique financière positive du
club de l’UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY avec la 1ère place au classement sportif avec le 6ème
budget de la division.
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STATISTIQUES FINANCIERES DES CLUBS ELITE
MASCULIN 

CLASSEMENT SPORTIF 2022/2023

4. LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE
5. VC MICHELET HALLUIN 
6. CESSON VOLLEY SAINT-BRIEUC COTES D’ARMOR
7. HARNES VOLLEY-BALL 
8. VC BELLAING/PORTE DU HAINAUT
9. STADE ATHLETIQUE SPINALIEN
10. UGS ROYAN/SAINTES OCEAN VB 
11. VBC CHALON SUR SAONE
12. AL CAUDRY VOLLEY-BALL
13. CNM CHARENTON
14. BEAUVAIS OISE UC VOLLEY
15. MAIZIERES ATHLETIC CLUB VOLLEY-BALL
16. GRENOBLE V.UNIVERSITE CLUB

312

REIMS
METROPOLE

VOLLEY  
CONFLANS
-ANDRESY-

JOUY VB

AMIENS
METROPOLE

VOLLEY

Les clubs de REIMS METROPOLE VOLLEY et de UGS ROYAN/SAINTES OCEAN VB accèdent au championnat
professionnel de Ligue B Masculine de la Ligue Nationale de Volley pour la saison 2023/2024 suite à
l’obtention d’une Wild Card. 

Les clubs de CNM CHARENTON, BEAUVAIS OISE UC VOLLEY, MAIZIERES ATHLETIC CLUB VOLLEY-BALL et
GRENOBLE V.UNIVERSITE CLUB sont relégués au championnat de National 2 Masculin pour la saison
2023/2024. 

DES FINANCES FRAGILISEES
Les statistiques de la DEM montrent une diminution
du résultat financier avec des produits cumulés de
4,9 millions d’euros pour un budget moyen de 308
K€, soit une baisse de 12 K€ par rapport à la saison
2021/2022. Cette diminution du résultat financier
entraîne naturellement une baisse de la situation
nette financière qui reste tout de même légère ce
qui permet de démontrer une certaine stabilité du
budget des clubs de la DEM.

Même si certains clubs ont pu réaliser un résultat net
déficitaire et compenser avec leurs fonds propres
reconstitués pendant la période sanitaire, deux
disposent de fonds propres négatifs à hauteur de
-152 K€ et -24 K€ ce qui correspond à des déficits de
42% et 10% par rapport aux produits desdits clubs. 

Cette diminution du résultat net reste tout de même mesurée contrairement aux statistiques de la DEF qui
témoigne d’une situation nette beaucoup plus déficitaire. 
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Les produits d’exploitation 

La moyenne des produits d’exploitation 2022/2023
des clubs de DEM a diminué par rapport à celle de la
saison 2021/2022, avec une légère baisse de 4% qui
s’explique par la stabilité des postes de produits des
budgets de clubs DEM entre les saison 2021/2022 et
2022/2023. 

Les recettes spectateurs restent à un montant très
faible avec une diminution de 8% par rapport à la
saison 2021/2022. Dix clubs indiquent une absence
de recette à ce poste. Le club de REIMS METROPOLE
VOLLEY se démarque de l’ensemble des clubs avec
des recettes billetterie de 8 K€. 

Les subventions d’exploitation sont la principale
source de produits des clubs de DEM et
représentent 62% du total des produits d’exploitation
de la division au cours de la saison 2022/2023, contre
63% lors de la saison 2021/2022. 

Il est à noter que le montant total des subventions a
diminué de 13 K€ entre les deux exercices et que le
pourcentage total a diminué de 7%, ce qui peut ainsi
mettre en exergue une hausse des autres sources de
produits. 

Le partenariat observe une baisse de 5 K€ par
rapport à la saison 2021/2022, ce qui représente une
baisse de 10% pour ce poste. 

Les autres produits subissent une hausse de 6 K€
soit l’équivalent de 10% par rapport à la saison
2021/2022.

32
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Les subventions d’exploitation

Comme évoqué précédemment, le poste des subventions d’exploitation est le plus important parmi les
produits des budgets des clubs de DEM. Il représente 62% des budgets des clubs de DEM au cours de la
saison 2022/2023 pour une moyenne de 189 K€. 

Le détail des subventions d’exploitation présente tout de même une diminution sur trois des postes. 

En effet, les subventions municipales (-12 K€) et régionales (-1 K€) ainsi que les autres subventions (-5 K€)
diminuent, contre une augmentation des subventions départementales (+3 K€) et intercommunales (+1
K€). 

Pour les clubs de cette division qui souhaitent poursuivre leur professionnalisation et intégrer à terme le
championnat professionnel de LBM de la LNV, il est nécessaire qu’ils parviennent à augmenter leurs
produits d’origine privée. 
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Données supplémentaires notables : 

VC BELLAING est le club le plus dépendant des subventions
avec un taux de 88% ; 

REIMS METROPOLE VOLLEY est le club le moins dépendant
des subventions avec un taux de 43% ; 

LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE est le club percevant le plus
de subventions avec un total de 307 K€ ; 

VC MICHELET HALLUIN est le club percevant le moins de
subventions avec un total de 87 K€.
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Les partenariats
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Les partenariats subissent une baisse de 5 K€, soit -10%, par rapport à la saison 2021/2022 pour une moyenne
de 49 K€ par club. 

Le club de AL CAUDRY VOLLEY-BALL se démarque des autres clubs avec une part de 36% de partenariats au
sein de son budget. Ces derniers étant constitués de partenariats privés et de dons éligibles au mécénat. 

Cependant, si ce dernier dispose de la part de partenariats la plus importante au sein d’un budget de DEM,
c’est le club de AMIENS METROPOLE VOLLEY qui dispose du montant brut de partenariats le plus important
de la division avec un total de 51 K€. 

Le détail des partenariats laisse apparaitre une augmentation des partenaires privés (+3 K€), du mécénat (+2
K€) et des échanges de marchandises ou prestations (+7 K€) contre une forte diminution échanges de
marchandises ou prestations (-8 K€) et des partenaires publics (-2 K€). 

Le club de l’AS CESSON ST BIREUX est fiscalisé. 
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Les charges d’exploitation

Les charges d’exploitation subissent une légère baisse (-11 K€) qui s’explique par un nombre de joueurs
professionnels moins important dans les équipes des clubs de DEM pour la saison 2022/2023 en comparaison
avec la saison 2021/2022. 

A savoir qu’il ressort que l’ensemble des clubs ont réussi à conserver une situation nette positive malgré un
résultat net déficitaire, hormis deux clubs qui comptabilisaient déjà une situation nette négative lors de la
saison 2021/2022. 
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Focus sur les charges de personnel 

Les charges de personnels représentent le poste
de charge le plus important au sein des budgets
des clubs de DEM. En 2022/2023, elles
représentent en moyenne 55% des produits des
clubs de DEM, contre également 55% lors de la
saison 2021/2022. 

Sont ici compris dans les charges de personnels
tous les salaires bruts, les primes liées aux
résultats ainsi que les cotisations sociales des
joueurs, entraineurs et administratifs
professionnels de chaque club. 

A ces charges de personnels, s’ajoutent les autres charges correspondant aux avantages en nature tels que
le paiement des loyers ou la mise à disposition de voiture, ainsi que les défraiements comme les
remboursements kilométriques et les franchises de cotisation URSSAF (primes de matchs). 
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Focus sur les salaires des joueurs professionnels 

1- La qualité de joueur professionnel 
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L’effectif professionnel dont il est question est la masse salariale professionnelle faisant l’objet d’un
encadrement systématique par la CACCF et définie à l’article 3.a de l’annexe 1 du Règlement de la DNACG
comme suit : 

« La masse salariale brute est définie comme la somme des salaires annuels bruts non chargés ainsi que la
valeur réelle de tous les avantages et/ou indemnités, primes de toute nature (exemple : logement,
voiture, prime de blanchissage) versés : 

Aux joueurs du collectif Elite ; 
Aux joueurs et entraîneurs amateurs du collectif Elite dotés d’un contrat de travail ; 
A l’entraîneur principal du collectif Elite ; 
A ou aux entraineurs adjoints du collectif Elite.

Les primes aléatoires (par exemple liées aux résultats sportifs) sont exclues de ce calcul.

La masse salariale brute comprend également les éventuelles indemnités de rupture ou transactionnelles,
versées aux joueurs, à l’entraîneur principal du collectif Elite, dans le cadre de leurs relations contractuelles
avec le club.

Les joueurs du collectif Elite sont les joueurs dont les contrats ont été déposés pour homologation à la
FFvolley et les joueurs amateurs ayant signé des contrats de travail de droit commun avec le club. »

La mention « les joueurs dont les contrats ont été déposés pour homologation » a toute son importance.
En effet, conformément à l’article 18.4 du Règlement Général des Licences et des GSA de la FFvolley,
l’homologation des contrats de travail des joueurs professionnels est limitée à ceux d’une durée au moins
égale à 76 heures par mois. En-dessous de cette durée, les joueurs ne sont plus considérés comme
professionnels au sens des règlements de la FFvolley et ne peuvent pas se voir délivrer de licence de joueur
professionnel. 

2- Les évolutions de contrats de joueurs professionnels

Le nombre total de contrats de travail a légèrement augmenté cette saison avec 6 contrats de travail
supplémentaires par rapport à la saison 2021/2022, soit une augmentation totale de 15%, répartie entre 5
contrats de travail à temps plein de moins (-33%) et 11 contrats de travail à temps partiel supplémentaires
(+38%). Les nombres de contrats de travail à temps plein et à temps partiel se sont déséquilibrés au terme
de la saison 2022/2023, les clubs de DEM concluant désormais plus de contrats de travail à temps partiel. 

La moyenne est de 2,4 joueurs par club. 

Le club employant le plus de joueurs professionnels est LOISIR INTER SPORTS SAINT PIERRE. 

Les clubs employant le moins de joueurs professionnels parmi les clubs employeurs sont VC
BELLAING/PORTE DU HAINAUT, VC MICHELET HALLUIN, MAIZIERES AHTLETIC CLUB VOLLEY-BALL et
CNM CHARENTON. 
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COMPARAISON ENTRE CLASSEMENT SPORTIF ET PRODUITS
D’EXPLOITATION
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La ligne tracée sur ce graphique représente un équilibre théorique entre classement sportif et importances des
budgets des clubs. 

Les clubs situés au-dessus de cette ligne ont un budget moindre par rapport à leur classement sportif. Ces derniers
sont dans une dynamique financière positive. 

Une disparité importante existe entre l’ensemble des clubs de DEM. En effet, si des clubs démontrent une dynamique
financière positive, tel que le club de REIMS METROPOLE VOLLEY qui décroche la première place du championnat de
cette saison avec le quatrième budget de la division, une majorité de clubs semblent être encore à la recherche d’un
modèle économique efficient.

Il faut également noter la dynamique financière positive du club de VC MICHELET HALLUIN qui possède le seizième
budget de la division et décroche la cinquième place du championnat. 
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BUDGETS DETAILLES DES CLUBS (EN €)

DIVISION ELITE FEMININE 
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DIVISION ELITE MASCULINE 
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